
Infos budget 2009

Le budget 2009 traduit la volonté de soutenir l’économie locale et ainsi d’établir un programme
d’investissement qui ne se veut pas frileux malgré un contexte difficile.

Une enveloppe de 2,3 millions d’euros d’équipements et de travaux est destinée à proposer des équipements structurants
aux hommes, femmes et enfants du territoire. Elle permet également de renouveler du matériel dans le cadre de
nos missions classiques auprès des communes pour les services d’entretien de la voirie et de collecte des déchets ménagers.

Avec une population croissante au sein des 9 communes du territoire, les besoins d’accueil de petite enfance augmentent
de même que l’encadrement des jeunes de 4 à 16 ans, la collecte des déchets…
Faire face à de tels besoins nécessite des moyens chaque jour plus importants, et bien qu’ils soient assurés, il est vrai
que les ressources sont de plus en plus contraintes et que des interrogations pèsent sur la nature de ces dernières,
particulièrement sur l’une d’entre elles.

En effet, le Président de la république a annoncé le 5 février dernier la suppression de la taxe professionnelle à compter
de 2010, ressource importante des structures intercommunales comme la nôtre.

A l’heure où l’Etat sollicite les collectivités locales pour contribuer à la relance de l’économie nationale et où elles
doivent faire face à une évolution limitée de leurs recettes, il est important qu’une ressource de substitution à la Taxe
Professionnelle respecte les principes que les associations d’élus ont toujours défendus :

- Respect de l’autonomie fiscale,
- Maintien d’un lien fiscal entre entreprises et territoires
- Cohérence d’ensemble des réformes territoriales et fiscales.

L’idée étant de permettre aux collectivités locales de moins dépendre de l’Etat et de disposer de véritables marges de
manœuvre pour exercer leurs responsabilités.
Nous attendons donc avec impatience les mesures qui seront proposées… S. Fernandez

Président

Dans le cadre de ce mandat et pour une
meilleure lisibilité des chiffres, la com-
mission des finances de la communauté
à pris l'option de décortiquer les élé-
ments qui constituent le budget en
créant lorsqu’ils n’existaient pas, des
budgets annexes, auxquels éventuelle-
ment participe pour leur équilibre, le
budget principal.

C’est ainsi que le budget permettant
de suivre le fonctionnement des ser-
vices de la Petite enfance a vu le jour.
Il reprend toute la gestion des structures
d’accueil à savoir :

- La crèche les 3 pommes à Saïx
- La crèche l’Arc en Ciel sur la base de

loisirs
- La future crèche de Saint-Affrique-les

Montagnes
Il reprend également la gestion du Relais
d’Assistantes Maternelles (RAM).
Ces services sont très appréciés de tous

les parents et tiennent une place
prépondérante dans le tissu social de la
Communauté.
Les 2 crèches comptabilisent environ
113 300 heures de garde d’enfants fac-
turées aux familles à partir desquelles est
calculé un prix de revient moyen prévi-
sionnel de 6,14€/heure. Une famille par-
ticipe en moyenne à 1,20€ par heure de
garde ; ce montant varie en fonction de
son quotient familial.
Les parents participent à hauteur de
19,22% des recettes totales et la CAF à
39,44%.

Le budget du centre de loisirs et du
service animation :
Celui-ci met en exergue la mise à dis-
position de structures tant humaines
(éducateurs) que matérielles (locaux)
afin de proposer un centre aéré et centre
d’accueil sans hébergement de qualité à
tous les enfants du territoire.

Le budget du Service Public d’As-
sainissement Non Collectif (SPANC) :
il retrace le fonctionnement de ce service
délégué à la société VEOLIA, financé par
l’Agence de l’Eau Adour Garonne.
Le budget principal de la Communauté :
il est la colonne vertébrale qui permet
l’exercice des compétences de la Com-
munauté. Il s’équilibre en section de
fonctionnement à 3,865 M€ et 3,040 M€
en section d’investissement dont 2,87 M€
d’équipements et de travaux.
Gageons que ce budget contribuera au
soutien de notre économie locale.

A. Bousquet
Président de la commission finances

Présentation du budget

Editorial



Les investissements programmés

Petite enfance
702 127,5

31%

Urbanisme
(PLU et OPAH)

36 100,00
1%

Base de loisirs
461 834,23

20%

Economie
708 962,96

31%

Voirie
135 120,16

6%

Administration et divers
85 689,98

4%

Déchets ménagers
157 879,16

7%

1) L’économie
709 000 € TTC et 31% des dépenses d’investissement.
L’enveloppe prévisionnelle d’études et de travaux à réaliser sur
l’exercice 2009 s’élève à 2 287 714 € TTC.
Il s’agit en priorité de réaliser des travaux d’aménagement sur les
zones d’activités de Soual et Saïx.
En effet, pour l’une comme pour l’autre, la voirie a beaucoup souffert
depuis l’installation des dernières entreprises et l’aménagement
des abords doit également être conduit (trottoirs, stationne-
ment, plantations…). L’ensemble de ce programme aidé par
l’Etat au titre de la Dotation de Développement Rural (DDR)
doit renforcer l’attractivité de nos
zones d’activités.
En dehors des travaux, la communauté
de communes a récemment acquis au-
près de la commune de Sémalens, la
zone d’activités à vocation industrielle
et artisanale de Graboulas.

Le budget d’investissement de 2009 concerne à plus de 80%,
3 compétences majeures de la communauté de communes :

Répartition des investissements par poste

3) Base de loisirs des étangs
461 834 € TTC et 20% des dépenses.
Elle voit se réaliser cette année des travaux d’aménagement
dont une partie seront effectués en régie c'est-à-dire avec les
moyens humains et techniques de la Communauté de
Communes.
Au programme, la création d’aménagements piétonniers
depuis l’entrée de base au niveau la RN 126 (laquelle sera
sécurisée par la DIR, ex DDE) ; le déménagement des
enrochements du Bike Trial vers la piste de BMX (qui
sera éclairée) permettant le regroupement en un seul point

d’un pôle “Vélo”.
La construction d’un vestiaire et
atelier aux normes handicap destiné
à l’activité voile de la base constitue
un projet ancien qui voit enfin le
jour après avoir été remanié et
amélioré.

économie

voirie

urbanisme (PLU et OPAH)

petite enfance

4) Le solde des dépenses
Le solde des dépenses d’investissement se répartit en :
Acquisition de matériel :

- Un tracteur épareuse pour 98 000 €

- Un camion benne à déchets ménagers
pour 130 000 €

- L’aménagement de bureaux au siège
de la Communauté dont informatique et réseaux
pour 85 700 €

- La révision du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal pour 36 000 €

(en 2009 hors diagnostic agricole).

2) La petite enfance
702 000 € TTC et 31% des dépenses d’investissement.
Suite à un diagnostic effectué en 2003 en collaboration avec la
Caisse d’Allocations Familiales du Tarn, il ressort le besoin de
réaliser sur les 9 communes de Sor et Agout, une dernière
structure d’accueil de petite enfance.
Celle-ci, pour des raisons d’équilibre du territoire sera construite
à Saint-Affrique les Montagnes d’ici au 31 décembre 2009.
En dehors de cette crèche, l’enveloppe dédiée à ce secteur
comprend l’achèvement des travaux extérieurs de la Maison de
l’enfance sur la base de loisirs de Saïx (engazonnement et
arrosage, jeux extérieurs).



L’enveloppe prévisionnelle d’études et de travaux à réali-
ser sur l’exercice 2009 s’élève à 2 287 714 € TTC

Opérations

Crèche Saint Affrique

Maison de l’Enfance Saïx (Extérieurs)

Mise en conformité ZA La Prade 1

Mise en conformité ZA Martinels

Achat terrains

Vestiaire Bâtiment Handi Voile

Benne OM

Aménagement Base

Eclairage piste BMX

Aire Lavage atelier (fin)

Bâtiment siège CCSA

PLUI (révision)

Epareuse

Divers 2009

Réserve Naturelle Régionale

Total

2009

598 000,00

90 340,75

350 000,00

300 000,00

117 000,00

220 000,00

130 000,00

97 000,00

31 000,00

54 879,16

70 000,00

30 000,00

97 345,96

87 228,37

14 920,00

2 287 714,24

38,35%

Répartition du financement des opérations

emprunt

subventions

FCTVA

autofinancement

30,64%

10,76%

20,25%

L’enveloppe budgétaire
relative aux
investissements 2009,
est financée par :

Subventions et divers . . . . . . . . 700 847 €

Autofinancement . . . . . . . . . . . . . . 463 217 €

FCTVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 242 €

Emprunt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 877 408 €

Les recettes

Epareuse

Crèche



Les recettes de fonctionnement de la Communauté
Structure des recettes

Taxe enlèvement
ordures ménagères

870 540
24,46%

Taxe professionnelle
1 302 443
36,59%

Dotations de l’Etat
et compensations de

fiscalité
1 015 312
28,53%

Loyers, mise à disposition,
recettes diverses

55 650
1,56%

CAF du Tarn aide
au financement

enfance/jeunesse
245 183
6,89%

Mise à disposition
personnel budgets annexe

15 000
0,42%

Etat aide emplois aidés
55 000
1,55%

I/ Les taxes intercommunales
Les 2 taxes perçues par la Communauté de
Communes sont la taxe Professionnelle (TP)
ainsi que la Taxe d’Enlèvement des Ordures
Ménagères (TEOM).

La TP est prélevée sur les entreprises du terri-
toire alors que la TEOM l’est sur les ménages
et sur certaines entreprises non industrielles
(commerces notamment).

Mais quelle est la part de ces recettes fiscales
dans les recettes réelles totales de la Commu-
nauté ?
La taxe professionnelle compte pour 36,59%
des recettes, alors que la TEOM représente
24,46% soit au total 61,05%.

II/ Les autres recettes de fonctionnement
En quoi consistent ces autres recettes ? Il s’agit :

- Des dotations et compensations de fiscalité versées par
l’Etat pour 1 015 312 € et 28,53% des recettes de fonc-
tionnement. Ce poste représente avec les deux taxes vues
précédemment, près de 90% des recettes de l’établissement
public. Ces dotations et compensations sont des recettes
pour lesquelles l’assemblée délibérante (le Conseil de Com-
munauté) n’a aucune prise directe ; elles sont calculées par
l’Etat selon des mécanismes relativement complexes.
Parmi les dotations, nous retrouvons la Dotation Globale
de Fonctionnement (DGF) dont l’évolution obéit à la fois à
des critères d’importance de population que de richesse
fiscale relative de la communauté de communes et de ses
communes membres ; elle s’élève en 2009 à 856 868 €.

- Des compensations de fiscalité ; celles-ci sont décidées par
l’Etat et le Département et portent essentiellement sur la
Taxe Professionnelle, pour un montant total de 158 444 €.

A quelles dépenses consacre t-on le budget de fonctionnement de la Communauté ?
Exemple pour 100 € dépensés* :

Petite enfance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,91 €

Jeunesse Centre de loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,12 €

Voirie entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,23 €

Déchets ménagers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,07 €

Centre de secours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,46 €

Reversement TP aux Communes . . . . . 23,56 €

Intérêts de la dette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,97 €

Imprévus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,90 €

Administration, élus et divers . . . . . . . . . . . 8,49 €

Base de loisirs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,88 €

Economie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,85 €

Habitat (OPAH) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,56 €

*Ces coûts sont bruts et ne tiennent pas compte d’éventuelles recettes venant atténuer les dépenses.
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